
LE GOUVERNEMENT

DU GRAND-DUCHE DE LUXEMBOURG

Ministere du Logement

Luxembourg, le ? 9 AQUT 2023

Objet

:

Circulaire n. : 2023/03 aux promoteurs publics concernant la prime d’acquisitionet le certificat

d’éligibilité pour acquéreurs de logements ayant bénéficié d’aidea la pierre

Mesdames,

Messieurs,

Par la présente, je vous fais parvenir unecirculaire, référencée sous le numéro 2023/01, concernant

notammentle régime de transition de la prime d’acquisition pour les logements ayant bénéficié d’aides a

la pierre, suite a l’entrée en vigueur le 1° septembre 2023 de la loi du 7 août 2023 relative aux aides

individuelles au logement.

A. Le nouveau régime du certificat d'éligibilité aux logements destinés à la vente abordable ou à

la vente à coût modéré

Suite à la mise en vigueurde la loi du 7 août 2023 relative au logement abordable à partir du 1° octobre

2023 et de la loi du 7 août 2023 relative aux aides individuelles au logement à partir du 1° septembre

2023, plusieurs changements interviendront dans le contexte de l'acquisition de logements réalisés par

les promoteurs publics.

Ainsi les acquéreurs d’un logement ayant bénéficié d'aides à la construction d’ensembles (encore

appelées « aides à la pierre ») sous le régime de la loi modifiée du 25 février de 1979 concernant l’aide au

logement n'auront plus droit à une aide individuelle de type « prime d’acquisition » a partir du

1° septembre 2023.

Ils continuent cependant à bénéficier des aides à la pierre — dont le montant est bien plus substantiel

que celui de l’aide individuelle — s'ils disposent d’un certificat d'éligibilité valable au moment de la

signature de l’acte notarié, respectivement au moment de l'enregistrement d’une offre de vente. Ce

certificat est établi par le Service des aides au logement et donne accès soit à l'acquisition d’un logement

destiné à la vente abordable et d’un logement destiné à la vente à coût modéré,soit à l'acquisition d’un

logement destiné à la vente à coût modéré uniquement —en fonction du niveau de revenu du demandeur.

Ce nouveau certificat d'éligibilité sera établi a partir du 1° septembre 2023.

Par le passé, le Service des aides au Logement a déjà émis des documents appelés « autorisations » qui

ont servi aux promoteurs publics pour effecteur des réservations et faire préparer des actes de vente.Si

par le passé, les « autorisations » se basaient certes sur des pièces réelles fournies par les demandeurs,

ces « autorisations » ne donnaient pas encore droit à une aide individuelle, voire aux aides à la pierre. En

effet, ce droit devait toujours être vérifié postérieurement par les services du ministère par rapport au
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momentde la signature de |’acte notarié. Ceci change avec |’introduction du certificat d’éligibilité. En

effet, le certificat d’éligibilité sera valable pendant 6 mois a partir de son émission et servira de

justification pour pouvoir acquérir un logement destiné à la vente abordable ou à la vente à coût modéré,

si l’acte notarié aura été signé au courant de sa durée de validité. Un contrôle postérieur par le Service

des aides au logement n'aura pluslieu. La responsabilité de ce contrôle incombe au promoteur public.

Un régimetransitoire

Afin de permettre un maximum de continuité entre la loi de 1979 et les deux lois de 2023, un régime

transitoire est appliqué dontle principe est qu’ : « autorisation vaut certificat d'éligibilité ». Ainsi toutes

les autorisations émises parle Service des aides au logement et qui sont en vigueur au 1° septembre 2023

resteront valables jusqu’au 31 décembre 2023 et seront considérées comme certificats d'éligibilité pour

l'acquisition d’un logement destiné à la vente abordable ou à la vente à coût modéré.

Dans ce contexte, certains cas de figure sont à distinguer:

1. Acquéreurs disposant/ayant disposé d’une autorisation valable du Service des aides au

logement au moment de la signature de l’acte notarié, respectivement au moment de

l'enregistrement d’une offre signée auprès de l'Administration de l’Enregistrement, des

Domaines et de la TVA

Dans cette hypothèse, une autorisation valable vaudra certificat d'éligibilité.

Dans ce cas de figure, même si les acquéreurs perdent leur droit à percevoir la prime d’acquisition (par

l'entrée en vigueur de la loi du 7 août 2023 relative aux aidesindividuelles au logement),ils restent

acquéreurs éligibles d’un logement bénéficiant d’aides à la pierre, à condition de remplir les autres

conditions de l’article 7 de la loi du 7 août 2023 relative au logement abordable, dont notamment celle

qu’au plus tard neuf mois après la remise des clés du logement, l'acquéreur éligible et les membres de sa

communauté domestique ne sont ni propriétaires, ni usufruitiers, ni emphytéotes, ni bénéficiaires d’un

droit d'habitation, de plus d’un tiers indivis, d’un autre logement au Grand-Duché de Luxembourg ou à

l’étranger.!

 

1 Art. 7. Conditions socio-économiques applicables aux acquéreurs éligibles

(1) L’acquéreur éligible aux logements destinés à la vente abordable ou à la vente à coût modéré remplit les conditions

suivantes:

1° être une personne physique majeure au jour de l’introduction de la demande d’acquisition;

2° au plus tard neuf mois après la remise des clés du logement, l'acquéreur éligible et les membres de sa communauté

domestique ne sont ni propriétaires, ni usufruitiers, ni emphytéotes, ni bénéficiaires d’un droit d'habitation, de plus

d’un tiers indivis, d’un autre logement au Grand-Duché de Luxembourg ou à l'étranger;

3° l'acquéreur éligible et les membres de sa communauté domestique disposent d’un droit de séjour de plus de trois

mois au moment de la demande du certificat d'éligibilité prévu au paragraphe 2 conformément à la loi modifiée du 29

août 2008sur la libre circulation des personnes et l'immigration.
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2. Acquéreurs ne disposant pas d’une autorisation valable au moment de la signature de l’acte

notarié

Dansl'hypothèse où les acquéreurs disposent d’une « autorisation » qui ne serait plus valable au moment

dela signature de l’acte notarié,ils doivent impérativement demander un nouveau certificat d'éligibilité

auprès du Service des aides au logementafin de pouvoir acquérir un logement ayant bénéficié d'aides à

la pierre.

Ceci est égalementle cas pour les acquéreurs ne disposant que d’une « simulation » d’aide individuelle,

étant donné que pour ces acquéreurs aucun dossier n’est en cours auprès du Service des aides au

logement.

B. Les conditions de surface des logements abordables seront dorénavant vérifiées dans le

contexte des aides à la pierre

Finalement,il reste à préciser que les promoteurs publics n’auront plus besoin de déposer un dossier

pourle calcul des surfaces auprès du Service des aides au logement. Ce calcul sera dorénavant effectué

sur base du cahier des charges du Ministère du Logement. Le certificat d'éligibilité n’est plus lié à une

surface maximale du bien.

 

L'acquéreur éligible aux logements destinés à la vente abordable ou aux logements destinés à la vente à coût modéré et les

membres de sa communauté domestique répondent encore aux conditions de revenu fixées à l’annexe I.

La communauté domestique à prendre en considération est celle indiquée dansle certificat d'éligibilité visé au paragraphe 2, a

la date de son émission.

L’acquéreur éligible est la ou les personnes physiquestitulaires du certificat d'éligibilité prévu au paragraphe2.

Si neuf mois aprèsla remise desclés du logement,il s'avère queles conditions prévues à l'alinéa 1°", point 2°, ne sont pas

respectées, le promoteur public est fondé à agir en résolution de la vente. L’acquisition de droits indiqués à l'alinéa 1°’, point 2”,

aprèsla remise des clés du logement n’emporteni nullité, ni résolution de la vente du logement.

(2) Lors de l'introduction de sa demande d’acquisition d’un logement auprès du promoteur public, l'acquéreur éligible fournit

un certificat d'éligibilité attestant qu’il remplit les conditions énumérées au paragraphe 1*', alinéa 1°", points 1° et 3°, et alinéa

2

Le certificat d'éligibilité est établi par le ministre sur demandeécrite.Il est valable pour une durée de six mois à partir de la date

de son émission.

Dansle cadre de l'acquisition d’un logement, la référence au bénéficiaire d’une prime d'acquisition ou d’une prime de

construction au sens dela loi modifiée du 25 février 1979 concernant l’aide au logement s'entend comme référence au

détenteur d’un certificat d'éligibilité.
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Pour toutes questions, n'hésitez pas de contacter messervices via l’adresse email :

questionlogabo@mil.etat.lu

Veuillez agréer, Mesdames, Messieurs, l’expression de ma parfaite considération.
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